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 PÉRIODE DE FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL

1. OBJECTIFS

La formation en milieu professionnel doit permettre d’acquérir, de compléter et de mettre en œuvre des compétences (savoirs,
savoir-faire, savoir-être) requises pour l’obtention du diplôme. Elle contribue à développer des capacités d’autonomie, d’initiative
et de responsabilité.

C’est l’occasion pour le candidat :

- d’appréhender concrètement l’organisation des structures et des services, leurs personnels et leurs usagers
- d’apprendre à travailler en situation réelle avec les ressources et les contraintes du milieu professionnel
- de s’insérer dans une équipe de professionnels
- de mettre en œuvre ou d’acquérir sous la responsabilité d’une personne qualifiée des savoir-faire définis dans le

référentiel du CAP
- d’appréhender les différentes actions visant à la qualité du service, à l’amélioration des situations de travail.

2. DURÉE, FORME ET MODALITÉS

2-1 Candidats relevant de la voie scolaire
 

 La préparation au certificat d’aptitude professionnelle plasturgie comporte une période de formation en entreprise.

 Elle est de 14 semaines, réparties sur les deux années de formation :
 

 2 semaines en mars-avril de la première année de formation,
 4 semaines en fin de première année de formation,
 4 semaines durant du premier trimestre de la deuxième année de formation (octobre),
 4 semaines en mars-avril de l’année de l’examen.
 

 La formation en entreprise, dont le contenu est négocié entre l’équipe pédagogique et le tuteur, ou le responsable de la
formation, doit permettre d’acquérir, de compléter et de mettre en œuvre des compétences techniques. Elle fait l’objet d’une
évaluation.
 

 Les activités pouvant être confiées à l’élève sont répertoriées dans le référentiel des activités professionnelles.
 

 La recherche de la ou des entreprises d’accueil est assurée par l’équipe pédagogique de l’établissement de formation. Il est
fortement souhaitable que les stages se déroulent dans une même entreprise. L'encadrement des périodes en entreprise est
assuré conformément à la circulaire n°2000-95 du 26 juin 2000 (BOEN n°25 du 29 juin 2000).
 

 Pour les candidats issus de la voie scolaire, la période de formation en entreprise fait obligatoirement l'objet d’une convention
entre le chef d’entreprise accueillant les élèves et le chef d’établissement scolaire où ils sont scolarisés.
 

 La convention doit être conforme à la convention type définie par la note de service n° 96-24 du 15 octobre 1996 (BOEN  n° 38
du 24 octobre 1996).

2-2 Candidats relevant de l’apprentissage

La formation fait l’objet d’un contrat conclu entre l’apprenti et son employeur conformément aux dispositions en vigueur du code
du travail. La période de formation en entreprise auprès du maître d’apprentissage ainsi que les activités effectuées respectent
les objectifs définis ci-dessus.

2-3 Candidats relevant de la voie de la formation continue

La durée de la formation en entreprise est de 14 semaines, toutefois les candidats de la formation continue peuvent être
dispensés  des périodes de formation en entreprise s’ils justifient d’au moins six mois d’activité dans le secteur du diplôme.

3. PLANIFICATION DES PÉRIODES DE FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL

Le choix des dates de PFMP est laissé à l’initiative des établissements en concertation avec les milieux professionnels pour tenir
compte des conditions locales.


